
                                            

 

 

 

 

                                                            

              

  

 
 

 
 

- soit la journée, 
- soit la demi-journée l'après-midi, 

- soit 55 minutes : 
 

- en fin de plage fixe de l'après-midi : de 14h50 à 15h45 pour les agents concernés par l'horaire variable et de 
16h05 à 17h pour les agents d'accueil,  
- avant l'heure de départ imposée aux téléconseillers et aux agents de la plateforme Contact Tracing selon 
les horaires de sortie, planifiés sur la semaine 05. 

 
 

Ainsi, les agents sont appelés à la grève POUR :     

 
 

 
 Le retrait de la carte ticket restaurant et le retour des tickets restaurants papiers  

(les agents avaient répondu « Non » lors de la consultation au 1er confinement),  

 

 Des mesures locales concernant les agents au plafond des points de compétences 
et/ou d’expériences,  

 
 Des mesures locales sur l’évolution de carrière des niveaux 3 (Niveau le plus important 

dans la caisse),  

 

 Le maintien du back office de Montélimar et la transparence sur la vente du 
bâtiment,  
 

 L’équité de tous les agents sur le droit à l’avance compteur, 
 

 L’augmentation de la valeur du point. 
 

 
 
 
 

 

 


